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Délégués  en exercice  33  EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS
PrésentS 28 Du 12  octobre  2023Votants  29

Convocation le 06/10/2023

L'an deux  mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de MonsieurBernard  Soul.

Éta?ent  présents  (P)  OLI absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien p COSTARD  Serge p DAVY  B emard p DECOSSE  Daniel p
DEROUEÏ  Chïisiian A DEV  ERE  B runû p DR0M  ER Joël p [)URIEZ  Clvislian p FE_RARD  Pieïïe p

GC)LIAUIJ  Françoise GRC)USSARD-

HLI B ERÏ  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GllIL_M  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

IJECORDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel LEPCINT  Philippe p LERALLu  üidieï p LEROY  Étic P

LEVÉE  Céline p M AuPAS  Dürinique p M C)ISSERON  Fïanck P PICARÜ  Chtistian p PôRQlJEÏ  Jûse}te p
POTHE  M ichelle p PRIEuR  JeaeYves p RENA  LILT  Jean-Louis p RIFLET  Virgirüe ROULLIER  Frédéïique p
ROuSSEuET  Cécile A SC)lJL  Bernaïd p TALLC)NEAU  Sylvie p

Avait  donné  poivoir  : Michel Legalle à Céline Levée.
Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N12  Convention  cantine  St  Front

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  Vice-président  en charge  des affaires  périscolaires

L'association  de « la cantine  de St Front  » fournit  les repas  des élèves  primaires  et maternelles  de l'école
de St Front  et des maternelles  d'Aliénor  d'Aquitaine.  Ce qui représente  environ  100 repas. (50 primaireset 50 maternelles).

Joël Dromer  propose  le versement  d'une  subvention  de 36 300 €, comme  l'an passé.

Le Conseil  communautaïre,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité
- Vote la subvention  36 300 € au profit  de l'association  « la cantine  de St Front  »
- Autorise Le Président à signer la convention d'objedifs  pour  l'année 2023/2024  avec l'association  « lacantine  de St Front  ».

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,
Frédérique  ROULLIER
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Le Président,

Bernard  SOUL
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La présenke  délibérabon  peut  faire  l'objet  daun ïecours  püur  excès  de pouvoir  devant  le tïibunal  administïakif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de laréception  par  le ïeprésentant  de laEkat et  de sa publication.  Le tribunal  adminlstratif  peut  être  saisi  par  l'applicatiün  informatique  « Téléiecours  cltoyens  )) accessiblepaï  le site  Internet  www.Feleïecouis.fr.


